Bonjour,

Nous sommes les co-animateurs du groupe d’action de la France insoumise de XXX.

Pourriez-vous nous indiquer la ou les localisations des panneaux d’affichage libre situés sur votre commune ?

Nous parlons ici des panneaux d’affichage libre, encadrés par le Code de l’environnement à l’article L581-13.

Non pas de ceux sous portes vitrés dont la gestion vous est propre, et encore moins des panneaux qui seront installés lors des prochaines campagnes électorales.

Merci de votre réponse,

Bien cordialement,

